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La séance est ouverte à 10 heures. 
 

 

Point 132 de l’ordre du jour : Rapports financiers 

et états financiers audités et rapports du Comité 

des commissaires aux comptes [A/74/5 (Vol. I), 

A/74/5 (Vol. III), A/74/5 (Vol. III)/Corr.1, 

A/74/5(Vol. IV), A/74/5/Add.1, A/74/5/Add.2, 

A/74/5/Add.3, A/74/5/Add.4, A/74/5/Add.5, 

A/74/5/Add.6, A/74/5/Add.7, A/74/5/Add.8, 

A/74/5/Add.9, A/74/5/Add.10, A/74/5/Add.11, 

A/74/5/Add.12, A/74/5/Add.15, A/74/5/Add.16, 

A/74/202, A/74/323, A/74/323/Add.1, A/74/528, 

et A/74/528/Corr.1] 
 

1. M. Korn (Président du Comité des opérations 

d’audit du Comité des commissaires aux comptes), 

présentant les rapports du Comité des commissaires aux 

comptes à l’Assemblée générale à sa soixante-

quatorzième session et le résumé concis des principales 

constatations et conclusions qui y figurent (A/74/202), 

dit qu’une opinion sans réserve a été émise pour 

chacune des 18 entités dont les comptes ont été vérifiés. 

Les opérations de maintien de la paix (volume II) ont 

reçu une opinion sans réserve, mais assortie d’une 

observation au sujet de lacunes ayant eu des 

répercussions sur la qualité des données relatives aux 

moyens, à la suite de leur migration vers Umoja depuis 

le système de gestion des biens et des stocks Galileo lors 

de la mise hors service de celui-ci. Treize entités ont 

terminé l’année avec un excédent et toutes les entités 

présentent une situation financière solide ou, pour le 

moins, suffisamment solide. Concernant le budget 

ordinaire, le Comité a constaté une faible liquidité en 

2018, avec pour conséquence l’impossibilité de 

rembourser en 2018 les montants prélevés sur le Fonds 

de roulement en 2017. En outre, les avances prélevées 

sur le Compte spécial de l’Organisation des 

Nations Unies et sur les comptes des missions de 

maintien de la paix dont le mandat était terminé ont 

servi à combler temporairement les besoins de 

trésorerie. 

2. Le Comité a noté que le taux d’application de ses 

recommandations antérieures avait diminué – 48 % en 

2017 contre 41 % en 2018. Il a inclus dans son résumé 

concis (A/74/202) un aperçu des réformes du Secrétaire 

général et de l’état de préparation des entités des 

Nations Unies à cette fin. Le Comité a décidé de ne pas 

exprimer d’opinion au sujet des réformes jusqu’à ce que 

l’audit portant sur l’année 2019 ait été réalisé, afin de 

ménager le temps nécessaire à leur mise en œuvre.  

3. Abordant les principales constatations issues des 

rapports d’audit pris individuellement, l’orateur indique 

que les ratios financiers correspondant à l’ensemble des 

activités de l’Organisation couvertes par le volume I 

sont sains. Toutefois, près de 78 % des 3 053,63 

millions de dollars de liquidités et de placements sont 

soumis à des restrictions du fait qu’il s’agit de montants 

détenus dans des fonds d’affectation spéciale et des 

fonds d’auto-assurance du personnel. 

4. S’agissant de la répartition des charges à payer au 

titre des retraités, le Comité a noté que l’Administration 

n’était pas en mesure de les ventiler entre les ressources 

inscrites au budget ordinaire, les ressources extra-

budgétaires et les ressources allouées aux opérations de 

maintien de la paix. La répartition des engagements au 

titre des prestations dues aux retraités, qui font l’objet 

d’une évaluation actuarielle dans le cadre de l’ONU, 

indiquée dans les états financiers (volume I) ainsi que 

dans ceux des opérations de maintien de la paix, a été 

effectuée sur la base de la répartition des retraités de 

2009, qui a nécessairement évolué au cours de la 

décennie écoulée. De plus, les engagements au titre des  

avantages à long terme du personnel, figurant dans les 

états financiers (volume I) n’ont pas été répartis entre 

ressources provenant du budget ordinaire et ressources 

extrabudgétaires.  

5. Le Comité a relevé des anomalies dans les 

procédures de contrôle interne des dépenses liées à 

l’assurance maladie, ainsi que des lacunes en matière de 

données, qui ont rendu plus complexes l’identification 

des participants et l’évaluation des dépenses médicales 

et des prestations à verser. De plus, l’Administration n’a 

pas été en mesure d’assurer le Comité que tous les cas 

de fraude et de présomption de fraude avaient été 

signalés par les tiers administrateurs au Secrétariat. 

6. S’agissant de la Trésorerie du Siège de l’ONU, le 

Comité a noté que la consignation des procédures de 

gestion de la trésorerie et des fonctions relatives aux 

placements laissait beaucoup à désirer. En outre, il 

n’existe aucun mécanisme permettant de prévoir les 

décaissements plus de deux jours à l’avance et les 

informations relatives aux encaissements ne sont 

disponibles que quotidiennement. L’absence de système 

plus perfectionné d’estimation des flux de trésorerie et 

de critères formalisés permettant de s’assurer du 

montant des liquidités disponibles empêche 

l’Administration de prendre des décisions optimales en 

matière de placements. En outre, l’Administration n’a 

conclu d’accords relatifs à la couverture du risque de 

change qu’avec trois banques et les contrats étaient 

identiques pour chacune. En conséquence, l’octroi de 

tels contrat est devenu un fait accompli, quels que soient 

les taux proposés par les établissements bancaires. 

7. À l’échelle mondiale, faute de méthode arrêtée au 

niveau international, de normes de calcul ou de données, 

nombre des indicateurs utilisés pour examiner et suivre 
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les progrès accomplis sur la voie de l’accomplissement 

des objectifs de développement durable demeurent 

classés dans les catégories II et III du système de 

classification mis au point par le Groupe d’experts des 

Nations Unies et de l’extérieur chargé des indicateurs 

relatifs aux objectifs de développement durable. Aucun 

des indicateurs liés aux cibles à atteindre d’ici à 2020 

n’a encore été reclassé dans la catégorie I, ce qui suscite 

des préoccupations quant à la capacité de l’Organisation 

de procéder à des mesures correctes et donc d’évaluer 

les progrès qu’il reste à accomplir pour atteindre les 

cibles correspondantes. Il est également nécessaire 

d’accroître la capacité de répondre aux besoins recensés 

en matière de production de données et de statistiques 

dans toutes les régions. Le Département des affaires 

économiques et sociales ne tient pas compte des besoins 

spécifiques exprimés par les pays dans les rapports issus 

des examens nationaux volontaires lorsqu’il détermine 

les besoins de ces pays en matière de renforcement des 

capacités.  

8. S’agissant de la gestion des achats, le Comité a 

constaté que la Division des achats ne disposait pas de 

cadre ou de système d’ensemble permettant d’évaluer 

régulièrement et de manière cohérente la réalisation de 

son objectif consistant à veiller à l’exécution efficace, 

économique et transparente des achats dans le respect 

des délais et des plus strictes normes de qualité, et d’en 

rendre compte. 

9. S’agissant de la communication globale, la 

numérisation de 2 540 000 documents jugés importants 

demeure en suspens, deux décennies après l’adoption de 

la résolution de l’Assemblée générale sur la question. 

Quant à la lenteur des progrès accomplis dans la 

numérisation de 5 964 cartes, elle expose l’Organisation 

à un risque de détérioration et de perte. 

10. S’agissant des affaires humanitaires, des retards 

importants ont été constatés pour ce qui est des missions 

de contrôle et des vérifications financières ponctuelles 

relatives aux fonds de financement commun de pays, 

notamment à ceux qui relèvent d’accords 

d’administration de fonds d’affectation spéciale 

pluripartenaires. L’établissement par les partenaires 

d’exécution de rapports sur les états financiers et sur 

l’exécution des programmes est un aspect important du 

cadre de responsabilité défini pour ces fonds. À cet 

égard, le Comité a constaté des cas de non-respect des 

dispositions des manuels opérationnels dans la façon 

dont un grand nombre de projets ont été attribués à des 

organisations non gouvernementales ; des retards dans 

la soumission d’états financiers finals et de rapports 

descriptifs finals ; un arriéré important d’audits et de 

remboursements par des partenaires de réalisation pour 

des projets financés au moyen de fonds de financement 

commun de pays. 

11. Le Comité a pris note de préoccupations liées à 

l’achèvement dans les délais impartis du plan 

stratégique patrimonial de l’Office des Nations Unies à 

Genève, ainsi que de la nécessité de procéder à de 

nouvelles améliorations dans le domaine de la 

gouvernance des projets. De plus, l’Office des 

Nations Unies à Genève n’a pas encore élaboré de 

manuel récapitulant les procédures de transfert des 

responsabilités entre l’entrepreneur et l’Organisation 

qui permettrait d’assurer une transition sans heurts. 

12. Le Comité a noté que le Centre du commerce 

international avait accordé des contrats à 28 % de ses 

consultants après examen d’une seule candidature et que 

le cahier des charges régissant l’engagement des 

consultants était de nature générale. Dans 70 cas, le 

Centre a établi des contrats prévoyant des honoraires 

supérieurs au seuil maximal fixé pour un niveau donné. 

En outre, les mémorandums d’accord portant sur des 

projets comportant des programmes de formation et des 

ateliers ne contenaient pas la disposition standard 

relative à la communication d’une liste de participants 

accompagnée des pièces jointes requises.  

13. Pour ce qui est du Fonds d’équipement des 

Nations Unies, le Comité considère qu’il est encore 

possible d’améliorer certains des nouveaux mécanismes 

d’octroi de prêts aux prestataires de services financiers 

et aux petites et moyennes entreprises, en particulier le 

processus de révision des calendriers de remboursement 

lors du décaissement du capital, ou encore la procédure 

d’assurance de la qualité relative aux accords de prêt et 

aux calendriers correspondants. 

14. S’agissant du Programme des Nations Unies pour 

le développement (PNUD), le Comité a noté des lacunes 

dans le domaine de la gestion des projets, notamment 

des retards récurrents pour la signature des rapports 

d’exécution conjoints, ou encore la consignation 

inadéquate des activités de microévaluation et de 

certification menées en application du cadre pour une 

approche harmonisée des transferts de fonds. Le Comité 

a aussi noté qu’il était possible de procéder à des 

améliorations dans le domaine de la gestion des 

effectifs. À titre d’exemple, certains fonctionnaires du 

PNUD assument des fonctions de direction ou de 

représentation alors qu’ils relèvent de classes créées 

pour des postes techniques plutôt que pour des postes 

impliquant l’accomplissement de très nombreuses 

tâches relevant de l’encadrement ou de la direction, 

exécutées à l’échelle du PNUD dans son ensemble.  

15. Au Programme des Nations Unies pour 

l’environnement, le Comité a noté qu’il était nécessaire 
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de procéder à des améliorations dans les domaines tels 

que la gestion des programmes et des projets, ou encore 

l’informatique et les communications. En particulier, les 

informations communiquées au sujet de l’état 

d’avancement des projets par l’intermédiaire du 

Système d’information et de gestion des programmes, 

conçu pour permettre la vérification du suivi de la 

performance et de la communication à ce sujet, étaient 

inadéquates. 

16. S’agissant du Fonds des Nations Unies pour la 

population (FNUAP), le Comité a noté qu’il fallait 

fournir davantage d’éléments pour confirmer que les 

biens stockés dans les entrepôts de certains bureaux 

extérieurs étaient assurés, et en particulier  donner des 

informations relatives à la couverture de la police 

d’assurance et aux procédures connexes. En outre, le 

Comité a constaté un dépassement des délais prescrits 

pour les vérifications ponctuelles des dépenses 

engagées par les partenaires de réalisation, ainsi que le 

recours à de multiples commandes par le bureau de pays 

du FNUAP au Mexique, ce qui l’avait conduit à y 

consacrer un montant supérieur à celui qui est autorisé 

aux termes de la politique et des procédures du FNUAP 

en matière d’achats. Enfin, le Comité a noté que la 

politique relative à la délégation de pouvoirs du Fonds 

ne couvrait que les ressources humaines et n’incluait pas 

d’autres secteurs.  

17. En ce qui concerne le Programme des 

Nations Unies pour les établissements humains, il est 

nécessaire de procéder à des contrôles et à un suivi 

internes rigoureux à plusieurs titres, notamment la 

gestion des projets, l’administration des bureaux et les 

ressources humaines, tant au niveau des bureaux de pays 

et des pôles qu’au siège, afin que le Programme puisse 

s’acquitter de son mandat de manière efficace et 

effective. 

18. S’agissant du Fonds des Nations Unies pour 

l’enfance, on a relevé des anomalies potentielles dans la 

mise en correspondance de composantes de programme 

au niveau national avec les groupes d’objectifs du Plan 

stratégique pour 2018-2021. Du fait que les dépenses 

effectives et les résultats associés sont mis en relation 

avec les groupes d’objectifs en fin d’année à l’aide de 

cette méthode, des erreurs sont possibles dans la 

présentation des dépenses imputées à chaque groupe 

d’objectifs. De plus, les résultats visés n’ont pas été 

obtenus en ce qui concerne les visites de contrôle des 

programmes et les vérifications ponctuelles dans 

certains bureaux de pays, et des faiblesses ont été 

détectées dans les formulaires d’autorisation de 

financement et d’ordonnancement des dépenses. En 

outre, la consignation des examens auxquels procèdent 

les comités d’examen des partenariats est lacunaire dans 

divers bureaux de pays, ce qui indique que des étapes 

essentielles de la procédure d’approbation des 

programmes n’ont pas reçu l’attention voulue, que 

certaines précautions qui s’imposent ont été en partie 

négligées, et que le contrôle interne des transferts en 

espèces est lacunaire. En outre, lors d’activités de 

contrôle menées dans un bureau de pays, nombre de 

faiblesses et de risques − ayant trait notamment à 

l’environnement dans lequel il est procédé à la 

certification, aux contrôles internes, à la gestion des 

stocks et de l’actif et à la gestion des achats et des 

projets − ont été recensés, ce qui a conduit à la 

formulation de recommandations. Toutefois, pour ce qui 

est d’un nombre élevé de ces recommandations, aucune 

information n’a été communiquée par ce bureau de pays 

quant à la suite qu’il y avait donnée. 

19. Le Centre mondial de services partagés n’a 

commencé à assurer l’ensemble de ses fonctions qu’à 

partir du 1er janvier 2017, soit 37 mois après 

l’approbation du projet, et il n’a été considéré comme 

pleinement opérationnel qu’au 31 décembre 2017, soit 

49 mois après l’approbation du projet. Il est nécessaire 

d’établir un document d’ensemble définissant les 

fonctions, attributions et obligations du Centre et la 

place qu’il occupe par rapport aux autres bureaux de 

l’UNICEF, car il faut actuellement consulter plusieurs 

documents pour obtenir des informations − explicites 

ou implicites − à ce sujet. En outre, la réalisation des 

objectifs fixés dans les accords de prestation de services 

est le principal indicateur de performance du Centre en 

ce qui concerne le traitement des opérations demandées 

par les bureaux extérieurs. Le Comité a constaté que 

certains objectifs fixés n’avaient pas été atteints et que 

certaines demandes avaient été renvoyées ou rejetées. 

20. S’agissant de l’Institut des Nations Unies pour la 

formation et la recherche, le Comité a estimé qu’il était 

possible d’améliorer la gestion des projets. Plus 

spécifiquement, après avoir examiné les procédures de 

recrutement de consultants et de vacataires, il a constaté 

que, dans certains cas, il n’avait pas été possible de 

traiter la demande parce que le solde du compte de 

projet n’était pas suffisant à l’époque ou parce que les 

ressources allouées au projet visé n’auraient pas permis, 

sur le long terme, de prendre en charge l’ensemble des 

coûts afférents au contrat desdits consultant ou 

vacataire. Pour régler ces problèmes, il a parfois fallu 

substituer au projet visé un autre projet doté de 

ressources suffisantes pour financer le recrutement 

d’une personne déjà sélectionnée. 

21. La situation financière du Haut-Commissariat des 

Nations Unies pour les réfugiés demeure stable, l’entité 

disposant d’un niveau élevé d’actifs liquides. Le Comité 

a formulé 64 nouvelles recommandations à l’intention 
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du Haut-Commissariat, concernant notamment le 

système de contrôle interne, les réformes, l’assistance 

pécuniaire, les partenaires de réalisation, les vacataires 

et l’informatique. 

22. À l’Office des Nations Unies contre la drogue et 

le crime, le Comité a estimé qu’il était possible de 

procéder à des améliorations aux titres suivants : 

délégation de pouvoirs ; formulation des programmes et 

des projets ; système de suivi des projets et de 

communication d’informations à ce sujet. Le Comité a 

également noté que les représentants du Bureau de la 

liaison et des partenariats au Mexique ne disposaient pas 

de la délégation de pouvoirs du siège les habilitant à 

signer les contrats d’approvisionnement. 

23. Un excédent s’est de nouveau dégagé des opérations 

du Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux 

projets. Ses réserves opérationnelles ont ainsi augmenté de 

34,3 millions de dollars, pour s’établir à 192,9 millions de 

dollars au 31 décembre 2018. En 2018, à l’aide de cette 

réserve opérationnelle, le Bureau a investi un montant de 

8,8 millions de dollars dans un projet s’inscrivant dans son 

initiative d’investissements sociaux, mais sans constituer 

de réserve pour la croissance et l’innovation. Le Comité a 

également constaté des lacunes à divers autres 

titres – évaluation des stocks et des amortissements, 

inventaire physique des immobilisations corporelles. De 

plus, le progiciel de gestion intégré du Bureau est 

dépourvu de fonctionnalités importantes, portant sur 

l’évaluation et la gestion des stocks, la gestion de la 

trésorerie, l’analyse chronologique des comptes débiteurs 

et la présentation de l’information sectorielle, et il n’est pas 

conforme aux meilleures pratiques en matière de gestion 

de projets. 

24. L’Office de secours et de travaux des Nations Unies 

pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient a 

dégagé un excédent de 105,01 millions de dollars pour 

2018, soit une augmentation de 247 % par rapport à 

l’année précédente, au titre de laquelle il avait enregistré 

un déficit de 71,55 millions de dollars. La situation 

financière de l’Office s’est considérablement améliorée 

depuis 2017 et l’excédent actuel s’explique par les efforts 

qu’il a déployés pour mobiliser des ressources auprès de 

donateurs divers, qui se sont traduits par une augmentation 

de 53,64 millions de dollars du montant de l’appui fourni 

par les donateurs, ainsi que par la mise en œuvre de 

mesures d’austérité visant à réduire notablement le coût 

des activités non essentielles. 

25. L’Université des Nations Unies (UNU) a fait état 

d’un déficit net de 32,11 millions de dollars pour 2018. Sa 

situation financière générale est toutefois restée saine, le 

total de l’actif étant plus de quatre fois supérieur à celui 

des passifs courants. En outre, le ratio de liquidité 

relative – c’est-à-dire (disponibilités + placements à court 

terme + créances)/passifs courants, ce qui en fait un ratio 

plus restrictif que le ratio de liquidité générale (actif 

courant/passif courant) – indique que l’UNU dispose d’un 

niveau de liquidité quatre fois supérieur au montant requis 

pour honorer ses engagements à court terme.  

26. Pour ce qui est de l’Entité des Nations Unies pour 

l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes 

(ONU-Femmes), le Comité a constaté que des 

améliorations étaient possibles au titre des achats et de 

la gestion des projets. À cet égard, il a noté que le plan 

d’achats du Bureau régional pour les Amériques et les 

Caraïbes d’ONU-Femmes ne contenait que quelques 

lignes pour les achats intéressant les programmes pour 

le bureau de programme en Uruguay.  

27. Le Comité a noté que le Mécanisme international 

appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux 

pénaux n’avait pas procédé à l’évaluation systématique 

des risques de fraude prévue dans le dispositif de lutte 

contre la fraude et la corruption du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies et n’avait pas prouvé 

qu’il avait mis en place une procédure de suivi efficace 

lui permettant de s’assurer que son personnel avait suivi 

la formation en ligne obligatoire sur la lutte contre la 

fraude. 

28. M. Huisman (Directeur de la Division de la 

planification des programmes et du budget), présentant 

les rapports du Secrétaire général sur la suite donnée 

aux recommandations formulées par le Comité des 

commissaires aux comptes dans ses rapports sur 

l’Organisation des Nations Unies pour l’année terminée 

le 31 décembre 2018 (A/74/323) et sur les fonds et 

programmes des Nations Unies (A/74/323/Add.1), dit 

que les rapports du Secrétaire général complètent, en les 

approfondissant, les observations déjà présentées au 

Comité et incluent des informations sur le département 

responsable de la mise en œuvre de chacune des 

recommandations, ainsi que l’estimation du délai 

d’application et du degré de priorité. Ils contiennent 

aussi des renseignements actualisés sur l’état 

d’avancement de la mise en œuvre des 

recommandations remontant à des périodes antérieures 

que le Comité a considérées comme non entièrement 

appliquées au moment de la publication de ses rapports 

pertinents, notamment celles qui ont trait au plan 

stratégique patrimonial de l’Office des Nations Unies à 

Genève et au plan-cadre d’équipement. 

29. Parmi les 78 recommandations figurant dans le 

rapport du Comité sur l’Organisation des Nations Unies 

pour l’année terminée le 31 décembre 2018 

[A/74/5 (Vol. I)], neuf n’ont pas été acceptées par 

l’Administration et sept ont fait l’objet d’une demande de 

https://undocs.org/fr/A/74/323
https://undocs.org/fr/A/74/323
https://undocs.org/fr/A/74/323/Add.1
https://undocs.org/fr/A/74/323/Add.1
https://undocs.org/fr/A/74/5(Vol.I)
https://undocs.org/fr/A/74/5(Vol.I)
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classement. En août 2019, les 62 autres recommandations 

étaient en cours d’application. Au 31 décembre 2018, 8 % 

des 167 recommandations formulées au titre d’exercices 

antérieurs avaient été intégralement mises en œuvre, 89 % 

étaient en cours d’application, 2 % n’avaient pas du tout 

été appliquées et 1 % étaient devenues caduques. Le 

Comité a noté que des mesures de mise en œuvre avaient 

été prises pour près de 89 % des recommandations restant 

à appliquer et que l’application d’un certain nombre de 

recommandations était liée à la mise en service d’Umoja-

Extension 2, au passage à un budget-programme annuel ou 

à la mise en œuvre des réformes engagées par le Secrétaire 

général. Au 31 décembre 2018, 45 % des 334 

recommandations formulées au titre des sept exercices 

antérieurs avaient été entièrement appliquées, 45 % étaient 

en cours d’application, 4 % n’avaient pas été mises en 

œuvre et 9 % avaient été classées par le Comité ou étaient 

devenues caduques. Le Comité a noté que le taux global 

d’application des recommandations formulées lors des 

périodes précédentes était passé de 48 % en 2017 à 41 % 

en 2018 ; le Secrétaire général et les chefs de secrétariat 

des fonds et programmes s’employaient à accroître ce taux. 

30. M. Terzi (Président du Comité consultatif pour les 

questions administratives et budgétaires), présentant le 

rapport correspondant du Comité consultatif (A/74/528 

et A/74/528/Corr.1), dit que celui-ci félicite le Comité 

des commissaires aux comptes de la qualité de ses 

rapports et se réjouit que toutes les entités dont les 

comptes ont été vérifiés aient une nouvelle fois reçu une 

opinion sans réserve. Le Comité consultatif a noté que 

la situation financière des entités auditées demeurait 

généralement solide au 31 décembre 2018.  

31. Le Comité consultatif est préoccupé par le recul 

du taux global d’application des recommandations du 

Comité consultatif et rappelle que, dans sa résolution 

73/268, l’Assemblée générale a prié de nouveau le 

Secrétaire général et les chefs de secrétariat des fonds et 

programmes de veiller à ce que les recommandations du 

Comité des commissaires aux comptes soient 

appliquées dans leur intégralité. Le Comité consultatif 

souscrit aux recommandations du Comité des 

commissaires aux comptes concernant la gestion de la 

trésorerie et de la réserve, et renouvelle les 

recommandations qu’il a déjà faites à ce sujet, qui ont 

été approuvées par l’Assemblée générale dans sa 

résolution 73/268. Le Comité consultatif souscrit aussi 

aux recommandations du Comité des commissaires aux 

comptes sur les questions touchant, entre autres, la 

fraude, les achats, la gestion des partenaires de 

réalisation et le recours à des consultants.  

32. M. Katkhuda (Observateur de l’État de 

Palestine), prenant la parole au nom du Groupe des 77 

et de la Chine, dit que le Groupe continue d’apprécier le 

rôle du Comité des commissaires aux comptes en 

matière de contrôle externe et accueille avec satisfaction 

les états financiers audités pour l’année terminée le 

31 décembre 2018. 

33. Treize des entités auditées ont terminé l’année 

avec un excédent, quatre accusaient un déficit. 

Néanmoins, toutes les entités font état d’un ratio de 

solvabilité et d’un ratio de liquidité généralement 

adéquats. Toutefois, le Groupe est préoccupé de 

constater que le ratio de liquidité 

immédiate – [(disponibilités + placements à court 

terme)/passifs courants] des opérations de maintien de 

la paix n’atteignait que 0,45 en 2018, encore inférieur à 

ce qu’il était en 2017 (0,66), principalement en raison 

du non-versement de leur quote-part par certains États 

Membres. Le Groupe rappelle également que, 

concernant le budget ordinaire, la liquidité était faible 

en 2018 et il encourage les États Membres à verser leurs 

quotes-parts respectives en intégralité, dans les délais 

impartis et sans conditions. 

34. Le Groupe est profondément préoccupé par le 

recul du taux global d’application des recommandations 

du Comité des commissaires aux comptes entre 2017 et 

2018. Toutes les entités devraient mettre en œuvre les 

recommandations acceptées en priorité, et le Secrétaire 

général devrait établir de solides mécanismes de 

responsabilisation en cas de retard injustifié. Sur la base 

des rapports et des états financiers ayant fait l’objet d’un 

exposé à la présente séance, le Groupe s’emploiera à 

trouver des réponses aux préoccupations qui intéressent 

l’ensemble des systèmes, en particulier les réformes de 

gestion, le cadre de délégation de pouvoirs, Umoja, la 

Caisse commune des pensions du personnel des 

Nations Unies, le système des coordonnateurs résidents, 

les risques liés à l’informatique et aux communications, 

le plan stratégique patrimonial et les achats.  

35. M. De Preter (Observateur de l’Union 

européenne), prenant aussi la parole au nom de 

l’Albanie, de la Macédoine du Nord, du Monténégro, de 

la Serbie et de la Turquie (pays candidats), de la Bosnie-

Herzégovine (pays du processus de stabilisation et 

d’association), ainsi que de la République de Moldova 

et de l’Ukraine, dit que le Comité des commissaires aux 

comptes, par ses rapports et ses recommandations de 

haute tenue, contribue notablement à la bonne marche 

de l’Organisation en évaluant de façon indépendante 

l’utilisation qui est faite de ses ressources financières et 

en communiquant des informations essentielles sur le 

fonctionnement des organisations du système des 

Nations Unies, dans le respect de l’application du 

principe de responsabilité vis-à-vis des États Membres. 

Le Comité des commissaires aux comptes exerce 

également des fonctions de contrôle essentielles, qui 

https://undocs.org/fr/A/74/528
https://undocs.org/fr/A/74/528
https://undocs.org/fr/A/74/528/Corr.1
https://undocs.org/fr/A/74/528/Corr.1
https://undocs.org/fr/A/RES/73/268
https://undocs.org/fr/A/RES/73/268
https://undocs.org/fr/A/RES/73/268
https://undocs.org/fr/A/RES/73/268


 
A/C.5/74/SR.9 

 

7/11 19-19448 

 

aident à améliorer la gouvernance. Il est donc dans 

l’intérêt de l’Organisation et de ses États Membres de 

ne pas politiser les travaux du Comité. 

36. Par ses recommandations, le Comité aide 

également le système des Nations Unies à fonctionner 

de manière plus saine, plus transparente et plus 

économiquement rationnelle, ce qui permet au 

Secrétariat de s’acquitter de manière plus efficace et 

effective des missions qui lui sont confiées, en 

particulier en cette période de réformes ambitieuses. La 

tendance de certaines entités à rejeter les 

recommandations ou à retarder leur mise en œuvre est 

donc préoccupante. De fait, entre 2017 et 2018, le 

nombre des recommandations rejetées a augmenté, 

cependant que le taux de mise en œuvre des 

recommandations acceptées diminuait. L’Union 

européenne appuie pleinement les travaux du Comité 

des commissaires aux comptes et encourage le 

Secrétaire général à veiller à ce que toutes les 

recommandations formulées par le Comité soient mises 

en œuvre pleinement et dans les délais impartis. 

37. M. Wright (États-Unis d’Amérique) dit que sa 

délégation attache une grande importance aux travaux 

du Comité des commissaires aux comptes, dont les 

activités de contrôle des opérations et des finances de 

l’Organisation sont essentielles au fonctionnement 

efficace et rationnel de celle-ci. Les rapports établis par 

le Comité au titre de l’année terminée le 

31 décembre 2018 fournissent des informations 

précieuses sur un certain nombre de questions, dont 

certaines sont essentielles pour la mise en œuvre 

complète de la réforme de l’Organisation. Les États-

Unis ont noté les recommandations du Comité ayant 

trait au fonctionnement correct de l’Organisation, 

notamment grâce au renforcement des contrôles 

internes pour éviter la fraude, l’efficacité et l’efficience 

de la fonction achats, l’amélioration de la gestion de la 

trésorerie et des projets d’équipement, ainsi que 

l’achèvement rapide du projet de gestion souple de 

l’espace de travail. L’orateur prie le Secrétaire général 

d’accélérer l’application de ces recommandations de 

manière à obtenir des améliorations notables aux titres 

de l’exécution des activités prescrites et de la prestation 

de services, avec pour objectif de répondre aux besoins 

de certaines des populations les plus vulnérables de la 

planète. 

38. M. Fu Liheng (Chine) dit que sa délégation 

attache une grande importance aux travaux du Comité 

des commissaires aux comptes, le plus important organe 

de contrôle externe de l’Organisation. La vérification 

des comptes de manière indépendante et efficace 

conduit à l’amélioration de la transparence, du respect 

des obligations et de la mise en jeu des responsabilités 

dans la gestion de l’Organisation. Le Comité a un rôle 

particulièrement important à jouer compte tenu de la 

crise de liquidité qui rejaillit sur le budget ordinaire. 

39. Les recommandations judicieuses qui sont 

formulées par le Comité des commissaires aux comptes 

doivent être mises en œuvre. La Chine cherchera à 

obtenir des renseignements plus détaillés au sujet, entre 

autres, du rapport d’audit sur Umoja, sur les procédures 

de contrôle interne des dépenses liées à l’assurance 

maladie, sur le recouvrement des coûts, sur la gestion de 

la trésorerie, sur les projets d’équipement et sur la mise 

en œuvre des projets intéressant les affaires 

humanitaires. Le Secrétariat devrait remédier aux 

problèmes récurrents qui ont été recensés dans 

les audits, en en faisant une priorité. La délégation 

chinoise cherchera aussi à obtenir d’autres 

renseignements sur les efforts déployés par le Secrétaire 

général pour tirer parti de l’expertise des organes de 

contrôle dans le processus de réforme, en appliquant 

leurs recommandations, conformément à la résolution 

72/266 B. 

40. M. Chumakov (Fédération de Russie) dit que sa 

délégation apprécie les travaux du Comité des 

commissaires aux comptes, qui exigent un haut degré de 

professionnalisme et d’indépendance. Elle est 

particulièrement reconnaissante pour les informations 

relatives aux ratios qui ont été fournies dans le résumé 

concis des principales constatations et conclusions 

figurant dans les rapports du Comité des commissaires 

aux comptes pour l’année financière 2018 (A/74/202, 

par. 12-20). Le Comité devrait continuer d’inclure dans 

ses rapports des renseignements sur l’évolution 

progressive du ratio actif/passif et des ratios de liquidité 

ainsi que sur l’articulation entre ces deux types de ratio. 

De même, le Secrétariat devrait continuer à fournir des 

informations et des analyses au sujet de ces ratios dans 

ses rapports financiers. 

41. L’orateur souhaite saisir cette occasion de revenir 

sur la question de la crise financière que traverserait 

l’ONU en conséquence d’un déficit de trésorerie au titre 

du budget ordinaire. De l’avis de sa délégation, la 

décision d’appliquer des mesures d’austérité n’est pas 

justifiée. Le Secrétariat devrait fournir à la Commission, 

sous forme de tableaux, des renseignements relatifs aux 

ratios mensuels ventilés entre le budget ordinaire, le 

budget des opérations de maintien de la paix et celui du 

Mécanisme international appelé à exercer les fonctions 

résiduelles des Tribunaux pénaux, et ce pour chaque 

mois des années 2017, 2018 et 2019, notamment 

septembre et octobre 2019 et, en cas de retard dans la 

compilation de ces informations, novembre 2019.  

https://undocs.org/fr/A/RES/72/266B
https://undocs.org/fr/A/RES/72/266B
https://undocs.org/en/A/RES/72/266B
https://undocs.org/en/A/RES/72/266B
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42. La délégation russe apprécierait aussi d’obtenir 

une réponse à la demande qu’elle a formulée il y a déjà 

quelque temps, à savoir qu’il lui soit présenté un tableau 

faisant état des économies que le Secrétariat espère 

réaliser, ventilées par semaine et par mois, en 

conséquence de chaque mesure d’austérité mise en 

place. Il est surprenant que le Secrétariat n’ait pas 

encore communiqué de telles informations, étant donné 

que, sans elles, les bases de sa planification financière 

n’apparaissent pas clairement. La Fédération de Russie 

n’est toujours pas convaincue que les économies 

réalisées grâce à l’imposition de mesures d’austérité aux 

délégations, y compris celles qui représentent des États 

Membres qui se sont acquittés de leurs obligations 

financière vis-à-vis de l’Organisation, constituent la clé 

du règlement des problèmes auxquels se heurte celle-ci. 

 

Point 146 de l’ordre du jour : Administration  

de la justice à l’Organisation des Nations Unies 

(A/74/7/Add.10, A/74/169, A/74/171 et A/74/172) 
 

43. Mme Frankson-Wallace (Directrice exécutive du 

Bureau de l’administration de la justice), présentant le 

rapport du Secrétaire général sur l’administration de la 

justice à l’Organisation des Nations Unies (A/74/172), 

fruit de la coordination entre le Bureau de 

l’administration de la justice et toutes les parties 

prenantes compétentes, dit que le Secrétaire général s’y 

concentre sur le fonctionnement de la procédure 

formelle d’administration de la justice en 2018 et 

répond aux demandes formulées par l’Assemblée 

générale dans sa résolution 73/276. La Directrice 

exécutive exprime sa gratitude à l’Assemblée pour 

l’appui continu qu’elle apporte en vue d’obtenir que le 

système de justice interne fonctionne conformément 

aux buts et principes qu’elle a énoncés dans ses 

résolutions 61/261 et 62/228.  

44. Dix ans après son instauration, le système 

fonctionne efficacement, bien que des améliorations 

soient encore possibles. On s’emploie toujours, en 

empruntant la voie de droit formelle ou la voie non 

formelle, constitutives du système, à régler les 

différends à l’amiable afin d’éviter les contentieux 

inutiles. On observe également une augmentation du 

nombre de dossiers groupés, qui résultent de décisions 

administratives applicables à un grand nombre de 

fonctionnaires − plusieurs dossiers procèdent par 

exemple des modifications apportées à l’indemnité de 

poste à Genève. Le rapport mentionne également les 

questions touchant le Tribunal du contentieux 

administratif et le Tribunal d’appel des Nations Unies. 

45. Plusieurs initiatives ont été prises pour améliorer 

l’accès du personnel à la justice, ainsi que sa 

connaissance du système de justice interne et des 

mécanismes de règlement des différends existants. 

Grâce à un message diffusé dans le cadre d’une stratégie 

de sensibilisation mise au point par le Bureau de 

l’administration de la justice en collaboration avec 

toutes les autres parties prenantes, l’ensemble du 

personnel a ainsi été informé de la disponibilité d’un 

manuel intitulé « Guide à l’usage des fonctionnaires 

pour le règlement des différends ». En outre, le Bureau 

a créé un guide pratique pour aider les justiciables 

plaidant eux-mêmes leur cause devant le Tribunal du 

contentieux administratif à introduire une requête, et 

atténuer leurs préoccupations quant à l’efficacité du 

système. 

46. Mme Dodson (Ombudsman de l’Organisation des 

Nations Unies), présentant le rapport du Secrétaire 

général sur les activités du Bureau des services 

d’ombudsman et de médiation des Nations Unies 

(A/74/171), dit que les États Membres doivent être 

remerciés pour l’appui qu’ils apportent au règlement à 

l’amiable des différends survenant sur le lieu de travail, 

ajoutant que l’action rapide est le moyen le plus 

raisonnable et le moins coûteux d’instaurer un 

environnement de travail harmonieux et productif. 

47. Les travaux du Bureau des services d’ombudsman 

et de médiation des Nations Unies reposent sur trois 

pierres angulaires : fournir une assistance confidentielle 

et impartiale pour régler les différends survenant sur le 

lieu de travail ; déterminer les causes profondes des 

conflits et adresser à l’Organisation des commentaires 

en retour au sujet des problèmes de nature structurelle ; 

sensibiliser aux compétences en matière de règlement 

des différends et favoriser leur acquisition. En réponse 

aux demandes formulées par de nombreuses 

organisations du système des Nations Unies, en quête de 

conseils pour instaurer des dispositifs non formels de 

règlement des différends afin d’améliorer la 

gouvernance et l’application du principe de 

responsabilité, l’Ombudsman a constitué un réseau 

d’ombudsmans et de médiateurs de toutes les 

organisations membres du Conseil des chefs de 

secrétariat des organismes des Nations Unies pour la 

coordination afin d’améliorer celle-ci à l’échelle du 

système. De plus, depuis sa prise de fonctions en 2018, 

elle appuie les efforts déployés pour renforcer les 

services d’ombudsman : elle a ainsi instauré une 

fonction de coordination régionale et affecté des 

services d’ombudsman en propre aux fonctionnaires 

basés à New York ; elle a également appuyé le 

repositionnement du Service de médiation pour qu’il se 

concentre davantage sur la médiation et la coordination 

structurées en coordination avec le système formel. Elle 

veille aussi à ce qu’une attention plus soutenue soit 

portée à la détermination des problèmes de nature 

https://undocs.org/fr/A/74/7/Add.10
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structurelle et aux commentaires en retour à ce sujet, en 

tenant compte des changements d’ordre structurel 

résultant de la réforme de la gestion engagée par le 

Secrétaire général. 

48. En 2018, le Bureau des services d’ombudsman et 

de médiation des Nations Unies a fourni une assistance 

au titre de 3 577 dossiers, soit une augmentation de 

10 % par rapport à 2017, parmi lesquels 65 dossiers de 

médiation, dont 83 % ont été réglés. Sur le nombre total 

de dossiers ouverts, 2 776 provenaient du Secrétariat, 

539 des fonds et programmes et 262 du Haut-

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés. On 

prévoyait une augmentation du nombre de dossiers en 

provenance du Secrétariat en 2019 à la suite du transfert 

du système des coordonnateurs résidents depuis les 

fonds et programmes au Secrétariat. En outre, le Bureau 

des services d’ombudsman et de médiation a conduit 

440 activités de sensibilisation pour le Secrétariat à 

l’échelle mondiale, sous la forme d’ateliers et 

d’exposés, afin de renforcer les compétences des 

fonctionnaires et des administrateurs en matière de 

règlement des conflits.  

49. Les trois problèmes les plus fréquemment signalés 

au Bureau des services d’ombudsman et de médiation 

ont été les relations d’évaluation, l’emploi et la carrière, 

ainsi que la rémunération et les prestations. À l’heure 

où il est procédé à de profondes modifications, 

l’incertitude et l’insécurité pourraient contribuer à des 

incivilités, susceptibles de causer des perturbations sur 

les lieux de travail. Partant, dans le droit fil de 

l’initiative du Secrétaire général en faveur de la civilité, 

le Bureau a lancé une campagne en vue de susciter une 

prise de conscience et de promouvoir la dignité au 

moyen de la civilité sur le lieu de travail. 

50. À la suite de la mise en route, dans les limites des 

ressources existantes, d’un projet pilote visant à 

proposer des services de règlement amiable des 

différends aux non-fonctionnaires, en application de la 

résolution 73/276 de l’Assemblée générale, le Bureau 

des services d’ombudsman et de médiation a traité 

304 dossiers soumis par des non-fonctionnaires en 

2018, soit une augmentation de 35 % par rapport à 2017. 

Pour faire face à ce surcroît de travail, le Bureau a 

réparti les dossiers entre ses bureaux régionaux. Si le 

nombre de dossiers à traiter venait à augmenter à un 

point tel qu’il ne serait plus possible de traiter un tel 

volume, le Bureau soumettrait des propositions à 

l’Assemblée générale en vue de régler cette question. Le 

Bureau continuera de faire son possible pour renforcer 

la résilience et l’efficacité du personnel, dont nombre 

des membres exercent leurs fonctions dans des 

conditions extrêmement difficiles.  

51. Le Président appelle l’attention de la Commission 

sur le rapport du Conseil de justice interne sur 

l’administration de la justice à l’Organisation des 

Nations Unies (A/74/169). 

52. M. Terzi (Président du Comité consultatif pour les 

questions administratives et budgétaires), présentant le 

rapport correspondant du Comité consultatif 

(A/74/7/Add.10), dit que le Comité consultatif se 

félicite de l’action menée par le Bureau de 

l’administration de la justice en matière de 

sensibilisation, notamment la publication du manuel sur 

le règlement des différends. Le Comité note également 

l’incidence positive du plan de traitement des affaires 

mis au point par le Président du Tribunal du contentieux 

administratif et le Greffier en chef du Tribunal du 

contentieux administratif et du Tribunal d’appel, et les 

encourage à réduire les délais de jugement des affaires 

et à résorber le nombre des affaires en souffrance. Sous 

réserve de ses observations et recommandations, le 

Comité consultatif recommande que l’Assemblée 

générale prenne acte des informations contenues dans le 

rapport du Secrétaire général sur l’administration de la 

justice à l’Organisation des Nations Unies (A/74/172). 

53. S’agissant du Bureau des services d’ombudsman 

et de médiation des Nations Unies, le Comité consultatif 

encourage le recours à la procédure de règlement 

amiable des différends, qui représente une méthode plus 

rationnelle que la procédure formelle. Il recommande 

aussi que l’Assemblée générale prie le Secrétaire 

général de communiquer des informations plus 

détaillées sur le projet pilote visant à fournir des 

services de règlement amiable des différends aux non-

fonctionnaires − nature des différends et des conseils 

donnés ; données ventilées par catégories de non-

fonctionnaires ; résultats obtenus en termes de 

règlement des différends.  

54. M. Katkhuda (Observateur de l’État de 

Palestine), prenant la parole au nom du Groupe des 77 

et de la Chine, dit que le Groupe attache une grande 

importance au système de justice interne de l’ONU, 

qu’il considère comme un système indépendant et 

transparent qui garantit le respect des droits et 

obligations du personnel, ainsi que la responsabilisation 

des cadres comme des fonctionnaires subalternes. Le 

système de justice interne doit être décentralisé et doté 

de moyens adéquats pour que les ressources humaines 

de l’Organisation, qui constituent son atout le plus 

précieux, soient gérées de façon rationnelle. À cet 

égard, le Secrétaire général, en sa qualité de plus haut 

fonctionnaire de l’Organisation, a pour responsabilité 

d’assurer le bon fonctionnement du système et de tenir 

l’Assemblée générale pleinement informée de ses 

activités. Le Groupe réaffirme que le Bureau de 
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l’administration de la justice est indépendant, doté 

d’une autonomie opérationnelle et budgétaire, et qu’il a 

pour mandat de garantir l’indépendance institutionnelle 

de la procédure formelle du système de justice interne. 

55. Le Groupe a noté que, en 2018, le Groupe du 

contrôle hiérarchique avait reçu 1 182 demandes − ce 

qui classe cette année troisième par le volume du 

contentieux − et qu’il en avait classé 1 087 au 

31 décembre. Le Bureau de l’aide juridique au 

personnel a reçu 3 216 nouvelles demandes d’assistance 

et classé 2 483 demandes. Il a également déposé 

173 demandes de contrôle hiérarchique, porté 

119 affaires devant le Tribunal du contentieux 

administratif et représenté des fonctionnaires dans huit 

affaires devant le Tribunal d’appel. Soixante-huit pour 

cent des demandes d’assistance présentées au Bureau de 

l’aide juridique au personnel intéressaient la matière des 

avantages et prestations, des changements apportés à 

l’ensemble d’émoluments ayant pris effet en 2017. Le 

nombre de requêtes pendantes dont le Tribunal du 

contentieux administratif demeurait saisi à la fin de 

l’année est passé de 372 en 2017 à 404 en 2018, un 

record depuis l’institution du système.  

56. Depuis que le plan de traitement des affaires est 

devenu opérationnel, en janvier 2019, le nombre total de 

dossiers dont était saisi le Tribunal du contentieux 

administratif a été réduit de 29,45 % et celui des affaires 

en instance depuis plus de 401 jours de 52,68 %. Le 

Groupe est préoccupé de constater que l’existence de 

deux prétentions concurrentes à la présidence du 

Tribunal du contentieux administratif a conduit à un 

retard dans la mise en œuvre du plan et il appelle à un 

règlement rapide et efficace de cette situation, ainsi qu’à 

l’instauration de mécanismes institutionnels propres à 

empêcher qu’elle ne se reproduise. Il faut également 

s’employer à réduire les délais de jugement des affaires 

et résorber le volume d’affaires en souffrance. En outre, 

le Groupe se félicite de l’action menée en matière de 

sensibilisation par le Bureau de l’administration de la 

justice, notamment la publication dans toutes les 

langues officielles du manuel à l’usage des 

fonctionnaires pour le règlement des différends ainsi 

que sa diffusion auprès des fonctionnaires sur le terrain. 

Il faut continuer à communiquer les informations de ce 

type au personnel, au Siège comme sur le terrain. 

57. Il est nécessaire d’encourager le recours à la 

procédure de règlement amiable des différends, plus 

rationnelle que la procédure formelle. À cet égard, le 

Groupe accueille avec satisfaction le projet pilote visant 

à proposer des services de règlement amiable des 

différends aux non-fonctionnaires, qui s’inscrit dans le 

cadre du mandat du Bureau des services d’ombudsman 

et de médiation des Nations Unies, et il compte pouvoir 

examiner une analyse quantitative et qualitative de ce 

projet pendant les consultations. Enfin, il accueille avec 

satisfaction le rapport du Conseil de justice interne 

(A/74/169) et attend avec intérêt de l’examiner de 

manière approfondie. 

58. Mme Bay-Scheidegger (Suisse), prenant 

également la parole au nom du Liechtenstein, dit que 

pour atteindre ses objectifs ambitieux, l’Organisation a 

besoin d’un système de justice interne équitable et 

efficace pour toutes les catégories de personnel des 

Nations Unies, ajoutant que l’accès à des recours 

judiciaires et la protection contre les représailles sont 

des attributs essentiels de ce système. Certes, le 

personnel fait désormais davantage confiance au 

système pour gérer les différends avec l’efficacité 

voulue, mais il est encore possible de l’améliorer. En 

particulier, le Bureau de l’aide juridique au personnel a 

un rôle crucial à jouer, en veillant à que les 

fonctionnaires et les non-fonctionnaires, d’une part, et 

la hiérarchie, d’autre part, soient traités de la même 

manière. 

59. Les deux délégations appuient les initiatives prises 

pour améliorer la prévention et le règlement des 

conflits. Étant donné que près de la moitié du personnel 

des Nations Unies n’a pas accès au système de justice 

interne, elles accueillent avec une satisfaction 

particulière le projet pilote visant à fournir des services 

de règlement amiable des différends aux 

non-fonctionnaires. L’importance de ce projet a été 

démontrée par l’augmentation du nombre de dossiers 

dont est saisi le Bureau des services d’ombudsman et de 

médiation. Néanmoins, il faut s’attacher davantage à 

ouvrir des voies de recours juridique efficaces aux 

non-fonctionnaires. 

60. La protection contre les représailles que les 

fonctionnaires sont susceptibles de subir est essentielle 

pour maintenir un environnement de travail sain et faire 

respecter les normes de professionnalisme et d’intégrité 

de l’Organisation. Les deux délégations appuient donc 

les recommandations du Conseil de justice interne 

visant à remédier à l’absence de protection en faveur des 

fonctionnaires susceptibles de subir des représailles 

parce qu’ils demandent réparation ou témoignent devant 

le Tribunal du contentieux administratif ou devant le 

Tribunal d’appel. Les deux délégations sont également 

préoccupées par les conditions qui ont conduit à 

l’existence de deux prétentions concurrentes à la 

présidence du Tribunal du contentieux administratif et 

par les répercussions de cette situation sur le traitement 

des dossiers. Il faut faire en sorte qu’une telle situation 

ne se reproduise pas.  
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Point 135 de l’ordre du jour : Projet de budget-

programme pour 2020 (suite)  
 

  Demande de subvention pour l’Institut des 

Nations Unies pour la recherche sur le 

désarmement présentée suivant les 

recommandations de son Conseil d’administration 

concernant le programme de travail de l’Institut 

pour 2020 (A/74/7/Add.9 et A/74/339) 
 

61. M. Huisman (Directeur de la Division de la 

planification des programmes et du budget), présentant la 

note du Secrétaire général sur la demande de subvention 

pour l’Institut des Nations Unies pour la recherche sur le 

désarmement présentée suivant les recommandations de 

son Conseil d’administration concernant le programme de 

travail de l’Institut pour 2020 (A/74/339), dit qu’en 

application de la résolution 60/248 de l’Assemblée 

générale, dans laquelle l’Assemblée a fait sienne la 

proposition tendant à ce que les demandes de subventions 

pour l’Institut des Nations Unies pour la recherche sur le 

désarmement lui soient soumises tous les deux ans, pour 

examen et approbation, et de la résolution 72/266 A, dans 

laquelle l’Assemblée a approuvé la proposition de 

remplacer à titre expérimental les exercices budgétaires 

biennaux par des exercices annuels à compter du budget-

programme pour 2020, l’Assemblée a été priée 

d’approuver une subvention d’un montant de 

275 000 dollars à prélever sur le budget ordinaire pour 

2020. Le montant correspondant est inscrit au chapitre 4 

(Désarmement) du projet de budget-programme pour 

2020. 

62. M. Terzi (Président du Comité consultatif pour les 

questions administratives et budgétaires), présentant le 

rapport correspondant du Comité consultatif 

(A/74/7/Add.9), dit que le Comité recommande que la 

demande du Secrétaire général soit approuvée.  

63. M. Katkhuda (Observateur de l’État de 

Palestine), prenant la parole au nom du Groupe des 77 

et de la Chine, dit que l’évaluation de l’Institut par une 

tierce partie indépendante, demandée par l’Assemblée 

générale dans sa résolution 70/69, a été menée entre 

janvier et mai 2018. Sur la base de cette évaluation, le 

Secrétaire général, dans son rapport sur le trente-

cinquième anniversaire de l’Institut (A/73/284), a 

formulé un certain nombre de recommandations portant 

sur le modèle de fonctionnement de l’Institut, 

notamment ses programmes de recherche, la structure 

de ses dépenses et ses effectifs. Le Groupe note que 

l’Institut prévoit de revoir sa méthode d’établissement 

des projections budgétaires, s’agissant notamment des 

subventions et autres transferts, avant la présentation de 

son programme de travail et de son budget dans le 

rapport annuel de la Directrice pour 2020. 

64. Le Groupe examinera de près les 

recommandations formulées par le Comité consultatif 

au sujet de la proposition de subvention à l’Institut. Il se 

réjouit que l’Institut célèbre son quarantième 

anniversaire, occasion de mettre en relief son rôle 

unique dans le dispositif de désarmement, et de rappeler 

combien il est important de veiller à ce qu’il soit doté 

d’une structure de financement et d’un modèle 

opérationnel stables et viables, conformes au mandat et 

aux objectifs énoncés dans son statut. 

 

Point 115 de l’ordre du jour : Nomination aux sièges 

devenus vacants dans les organes subsidiaires et 

autres nominations (suite) 
 

 j) Nomination de membres et de membres 

suppléants du Comité des pensions 

du personnel de l’Organisation des Nations 

Unies (A/C.5/74/9) 
 

65. Le Président appelle l’attention sur une note du 

Secrétaire général (A/C.5/74/9) indiquant qu’il a reçu 

notification de la démission de M. Hitoshi Kosaki du 

Comité des pensions du personnel de l’Organisation des 

Nations Unies, qui a pris effet le 15 octobre 2019. Le 

Gouvernement du Japon a proposé que M. Tomoya 

Yamaguchi, dont la candidature a été approuvée par le 

Groupe des États d’Asie et du Pacifique, occupe le poste 

devenu vacant pour la durée du mandat restant à courir, 

soit jusqu’au 31 décembre 2020. 

66. La Commission décide de recommander à 

l’Assemblée générale de nommer M. Tomoya Yamaguchi 

(Japon) au Comité des pensions du personnel des 

Nations Unies pour un mandat prenant effet à la date de 

sa nomination par l’Assemblée générale et venant à 

expiration le 31 décembre 2020. 

La séance est levée à 11 h 35. 
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